
Le salarié peut-il refuser une clause prévoyant des interventions
hors horaires en cas d'urgence ?

Réponse courte

Le salarié peut refuser une clause prévoyant des interventions hors horaires en cas d'urgence, que ce soit lors de

l'embauche ou en cours d'exécution du contrat. Ce refus ne constitue pas une faute et ne peut justifier un refus

d'embauche ou un licenciement, sauf si la disponibilité hors horaires est objectivement indispensable à la nature

du poste.

L'ajout ou la modification d'une telle clause nécessite l'accord exprès et écrit du salarié. En l'absence de nécessité

avérée pour le poste, le refus du salarié ne peut être sanctionné. La clause doit par ailleurs être rédigée de façon

précise et respecter les droits du salarié en matière de temps de repos et de rémunération.

Définition

Une clause d'intervention hors horaires en cas d'urgence est une stipulation contractuelle par laquelle

l'employeur impose au salarié l'obligation d'effectuer des prestations en dehors de l'horaire normal de travail, en

réponse à des situations qualifiées d'urgentes. Cette clause vise à garantir la continuité de l'activité ou la

sécurité des personnes et des biens, tout en s'inscrivant dans le cadre du contrat de travail.

Elle se distingue des régimes d'astreinte ou de garde, qui sont spécifiquement encadrés par le Code du travail

luxembourgeois et impliquent une disponibilité permanente ou semi-permanente du salarié, avec des droits à

compensation particuliers.

Conditions d’exercice

Les principales conditions encadrant ce dispositif sont les suivantes.
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Critère Description

Lieu

d'exécution

L'insertion d'une clause imposant des interventions hors horaires en cas d'urgence nécessite l'accord

exprès et écrit du salarié lors de la conclusion du contrat de travail ou par voie d'avenant. Le refus du

salarié de signer une telle clause à l'embauche ne constitue pas une faute et ne peut justifier un refus

d'embauche, sauf si la nature du poste rend objectivement indispensable la disponibilité hors horaires

(par exemple, maintenance critique ou sécurité)

Organisation

En cours d'exécution du contrat, toute modification substantielle, telle que l'ajout ou la modification

d'une obligation d'intervention hors horaires, requiert l'accord écrit du salarié. Un refus du salarié ne

constitue pas en soi une cause réelle et sérieuse de licenciement, sauf impossibilité avérée

d'organiser le service sans cette disponibilité, et sous réserve du respect du principe d'égalité de

traitement

Modalités pratiques

La mise en œuvre repose sur les modalités suivantes.

Élément Détail

Nullité

La clause doit définir de façon précise les situations d'urgence ouvrant droit à intervention, la procédure

d'appel, la durée maximale des interventions, ainsi que les modalités de rémunération ou de

récupération. L'absence de définition claire expose la clause à la nullité pour imprécision

Temps de

travail

Chaque intervention hors horaires doit être comptabilisée comme temps de travail effectif et rémunérée

conformément aux dispositions légales relatives aux heures supplémentaires ou au travail de nuit, le cas

échéant. Le salarié doit être informé de ses droits, notamment en matière de temps de repos, de

compensation, de traçabilité des interventions et de respect des durées maximales de travail

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la portée de la clause aux situations strictement nécessaires et de prévoir une

procédure de validation des urgences afin d'éviter les abus. L'employeur doit veiller à ne pas porter atteinte au droit

au repos quotidien et hebdomadaire du salarié, sous peine de sanctions administratives.

La clause doit être rédigée de manière transparente et accessible, et faire l'objet d'une information claire lors de

l'embauche. Il est conseillé d'assurer la traçabilité des interventions et de garantir un encadrement humain lors de la

gestion des urgences. En cas de désaccord persistant, la négociation individuelle ou collective est à privilégier.
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Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.211-1 à L.211-9 du

Code du travail

durée du travail, heures supplémentaires, respect des temps de repos

quotidiens et hebdomadaires

Articles L.211-27 à L.211-31 du

Code du travail
régime de l'astreinte, conditions et compensations

Article L.121-4 du Code du

travail
modification substantielle du contrat de travail, nécessité de l'accord du salarié

Article L.414-2 du Code du

travail
égalité de traitement entre salariés

Article L.261-1 du Code du

travail
traçabilité et documentation des temps de travail

Jurisprudence nationale
refus d'une clause d'intervention hors horaires ne constitue pas en soi une faute

disciplinaire, sauf nécessité objective du poste

L'insertion d'une clause d'intervention hors horaires doit toujours respecter le droit au repos quotidien et hebdomadaire du salarié. Le

non-respect de ces obligations expose l'employeur à des sanctions administratives et à la nullité de la clause. Il est essentiel d'assurer

la traçabilité des interventions et de garantir un encadrement humain lors de leur mise en œuvre.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-9
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-31
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1

